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RELAIS DE LA FLAMME PARALYMPIQUE À HOUDAN LE 27 AOÛT 

8h00 : Arrivée des équipes et des Porteurs de la 
Flamme 
10h00 : Départ de la Flamme depuis le Donjon pour 
trois tours de la ville selon le plan.
Trois points d’animation pendant le parcours :
• Au Donjon  
- Descente en rappel par le SDIS 78
 - Animation BOCCIA (Fondation Mallet)
• Place de l’Église  
Représentation par le Centre Chorégraphique de 
Houdan
• À l’angle de la rue de Paris / Grande Rue 
Représentation de l’École de Musique de Houdan
10h50 : Arrivée de la Flamme Paralympique 
              Parking de la Tour
11h à 17h : Village sportif 
 Parking de la Tour, Rue de la Tour
Présentation de disciplines sportives, tournois et 
initiations, animations et jeux pour tous.
Restauration sur place.
19h00 : Concert au pied du Donjon
Restauration sur place
21h00 : Cinéma plein air face au Donjon 

STATIONNEMENT INTERDIT

 
PROGRAMME DE LA JOURNÉE

Dans le cadre du passage de la Flamme Paralympique le 27 août à 
Houdan, un dispositif incontournable sera mis en place pour assu-
rer le bon déroulement de l’événement. Le Comité d’Organisation des 
Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 demande un strict 
respect des normes de sécurité de la part des Villes Relais, notam-
ment en matière de stationnement et de circulation (des véhicules 
motorisés ou non).
Des arrêtés de police seront affichés et la communication sera pour-
suivie via nos réseaux habituels de communication (Facebook, Neo-
city, Site internet et les panneaux d’informations).

CIRCULATION INTERDITE

Toutefois afin de faciliter certains mouvements, les rues 
suivantes verront leurs sens de circulation modifiés :
- Rue de la Vierge 
- Rue du Champ Morand 
- Rue de la Planche Imbert
- Rue de la Petite Pie
- Rue de la Pie (entre la Grande rue et la Cour du Pressoir)

La zone du Cygne (espace de la fête foraine), sera ouverte 
au stationnement dès le lundi.

Pour ces deux dates : les voitures stationnées sur les zones 
interdites seront enlevées et déplacées vers la fourrière.

Du lundi 26 août 6h au mercredi 28 août 12H : 
Place de la Tour, installation dans la matinée du plateau 
sportif. Le stationnement sera interdit sur la totalité du 
parking. 
Du lundi 26 août 0H au mardi 27 août 2024 à 14h : 
Il sera interdit de stationner : 

1°) Sur la totalité du parcours de la Flamme :
- DÉPART : Le donjon - rue du Cheval Bardé 
- Place de la Tour 
- Rue du Mont Rôti 
- Rue d’Épernon (sur le tour de l’arrière de l’église)
- Grande Rue 
- Rue de Paris 
- Rue de l’Enclos 
- Rue du Cheval Bardé, Donjon
- ARRIVÉE : Parking de la Tour
2°) Autres rues ou espaces concernés : 
- Place de l’Église
- Rue des Vieilles tanneries (de la Grande rue à la rue de 
Paris)
- Rue de Paris (du N° 45 et 62 à la rue de l’Enclos inclue)
- Rue de l’Enclos (dans sa totalité)
- Rue de la Tour (dans sa totalité) 
(Sauf, pour nécessité médicale,sur la portion de rue menant au 
vétérinaire et au cabinet médical à partir de la rue de Paris)

Du mardi 27 août de 7h jusqu’à 14h (fin de passage de la 
flamme Paralympique) 
dans : 
- Les rues listées pour le parcours  de la flamme (1°)
- Les autres rues ou espaces concernés (2°)
Également concernées par l’interdiction de 
circuler :
- La rue du Château ;
- La rue de la Vignette
- La rue de la Petite Vignette
- La rue des Fossés (sauf la portion de rue menant 
au vétérinaire et au cabinet médical à partir de la
rue de Paris)
- La sente de la Cavée



ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
RÉSULTATS À HOUDAN Le 29 juin, les Jardins Houdanais ont ouvert leurs portes 

aux amateurs de jardinage et de nature. 
Une année s’est écoulée depuis que les premiers jardiniers 
ont défriché le terrain mis à leur disposition par la munici-
palité, près de l’Opton. Depuis, 17 parcelles sont cultivées 
et les retours des participants sont unanimes : les jardins 
fleurissent, les légumes et les fruits sont récoltés en abon-
dance, et l’entraide est devenue une valeur centrale de ce 
lieu. Les enfants, quant à eux, découvrent la joie de plan-
ter, de voir pousser et de récolter leurs propres légumes 
dans un endroit devenu lieu de détente. Jardinage clas-
sique ou permaculture, tout y est possible, sauf bien sûr, le 
recours aux traitements chimiques. L’économie d’eau est 
aussi une règle commune. 
La mairie a été heureuse de s’associer au moment convi-
vial organisé pour célébrer cette première année et félici-
ter le Président Ludo KAIESER ainsi que son équipe, pour le 
travail effectué et leur engagement. 

1er tour : 30 juin 2024

LES JARDINS HOUDANAIS

2eme tour : 7 juillet 2024

Une friche industrielle va bientôt disparaître et accueillir de nouvelles 
entreprises. Ces terrains de la zone Saint Matthieu ont accueilli des 
entreprises diverses : Applimo, laboratoires Delalande, Etypharm. Ils ont 
été rachetés par la CC Pays Houdanais qui a déconstruit les bâtiments et 
dépollué les sols.
Quatre sociétés vont bientôt s’y installer :
- Houdan Fenêtres, installée depuis 2009 sur le territoire Houdanais, 
spécialisée dans la menuiserie d’extérieur, qui projette d’avoir plus de 20 
salariés.
- La société Canopy, actuellement installée à Garancières, spécialisée 
dans la fabrication de supports métalliques de communication pour les 
professionnels, souhaite accroître son activité. Aujourd’hui, l’entreprise 
compte 18 emplois, son agrandissement lui permettra de créer 18 postes 
supplémentaires.
- Trust ID, spécialisée en gestion des ressources humaines, installés de-
puis 2021 à l’hôtel pépinière d’entreprises « Espace Prévôté » de Houdan, 
pourrait passer à 15 salariés après son installation à la ZA Saint Matthieu.
- Strata Énergie, récemment domiciliée à l’« Espace Prévôté » (2024), est 
spécialisée dans l’installation de panneaux photovoltaïques. 
Actuellement, la société compte 7 salariés, son effectif sera de 15 emplois 
lors de son installation sur la ZA Saint Matthieu.
Mais un terrain accueillera aussi le futur siège de la Communauté de 
Communes qui ne peut rester dans les locaux inadaptés de la porte 
d’Épernon à Maulette. Le siège administratif s’installera donc à cette 
adresse proche de la gare, dans 18 à 24 mois, tandis que ses services 
techniques s’installeront à Maulette, dans les locaux de l’ancienne base 
d’exploitation routière, à côté des pépinières Van Damme.

RECONVERSION D’UNE FRICHE EN PÔLE INDUSTRIEL



Les travaux de rénovation et embellissement de la 
rue des Jeux de Billes sont terminés, mais cha-
cun peut s’étonner de l’état de la rue de la Souris 
Verte.

Une réunion de ses riverains a permis de rappeler 
l’histoire de cette rue et la situation actuelle.

La rue de la Souris Verte réalisée il y a une quin-
zaine d’années, est toujours une voie privée avec 
servitude de passage public et passage de ré-
seaux.

La commune a toujours refusé de la reprendre en 
domaine public tant que les travaux ne seraient 
pas conformes aux normes et caractéristiques du 
permis de construire initial.

La vente par le promoteur du dernier terrain près 
de la crèche a été l’occasion de séquestrer sur le 
prix de la vente, la somme nécessaire à la finition 
des travaux.

La Commune a essayé depuis des mois, d’engager 
une concertation avec le promoteur pour voir, si 
la commune prenait en charge le supplément, on 
pouvait harmoniser les travaux avec la rue des 
Jeux de Billes (pavés, …).

Dans l’impossibilité d’obtenir, en dépit de toutes 
nos démarches, le moindre signe de vie du pro-
moteur, nous avons décidé, en accord avec les 
riverains, de s’en tenir aux travaux de base corres-
pondant au séquestre, et demander au notaire de 
faire réaliser ces travaux au plus tôt, après quoi 
cette rue pourra être incorporée dans le domaine 
public communal.

En attendant nous ferons au mieux avec des 
«grosses rustines».

LA RUE DE LA SOURIS VERTE

Les travaux de rénovation du bâtiment de l’école élémentaire, 
(celui de droite sur la rue d’Épernon) viennent de se terminer. 
Ces travaux étaient devenus nécessaires pour respecter la 
règlementation en vigueur portant sur :
• La sécurité incendie du bâtiment sur cour, qui n’avait 
qu’une seule porte de sortie pour 4 classes dont 2 à l’étage. 
La solution a été d’ouvrir une porte supplémentaire par classe 
et de créer une passerelle extérieure pour l’évacuation des 2 
classes à l’étage.
• L’isolation thermique et acoustique des classes par la pose 
de menuiseries extérieures (portes et fenêtres) à double vi-
trage, et le doublage des murs donnant sur l’extérieur avec de 
la laine de verre et des contre cloisons en plaques de plâtre.
Ces travaux obligatoires ont été mis à profit pour repeindre 
toutes les classes, rénover les sols, moderniser l’électricité et 
la plomberie, remanier les toitures, refaire le ravalement des 
façades, reprendre les réseaux d’évacuation des eaux usées 
et pluviales, et rafraichir le préau.
Il faut maintenant déménager le mobilier des classes de l’élé-
mentaire qui avait été transféré dans l’ancienne maternelle 
durant les travaux, installer les tableaux, étagères, patères, 
etc. Ce bâtiment sera alors fin prêt pour accueillir les enfants 
à la rentrée de septembre.
Les élus, le corps enseignant, les parents d’élèves et le person-
nel scolaire communal ont déjà pu visiter ces locaux rénovés 
et ont tous apprécié la qualité du rendu final.
Une inauguration officielle, en présence des financeurs ; État, 
Région & Département, de la nouvelle maternelle ouverte à 
Pâques 2023 et de ce bâtiment rénové, est planifiée en sep-
tembre prochain.

L’ÉCOLE EST FINIE



Une belle soirée le samedi soir, malgré le gros orage du 
début d’après midi, a permis de réunir un public nom-
breux au marché nocturne, et aux 2 concerts de la Saint 
Christophe. Une formule qui a de plus en plus de succès 
car il n’y avait plus une place  de libre pour les expo-
sants. 
Des stands et foodtrucks variés accueillaient les visiteurs 
qui prenaient place ensuite sur les tables centrales, îlots 
de convivialité et de partage. 
Et après quelques animations, deux orchestres se sont 
succédés.Ils ont fait chanter et danser la place jusqu’à 
23 heures, les gouttes de pluie pouvant alors reprendre 
possession des lieux. 
Une bien belle soirée sous le donjon, une belle am-
biance, un moment de paix et de bonheur tout simple. 
Comme on les aime.

Mardi 27 août
Passage de la Flamme Paralympique 
Centre-ville  
(Voir programme en première page)
Restauration sur place 

Mardi 27 août 
Ciné plein air dans le cadre des «Yvelines font leur
cinéma»
21h00 : Face au Donjon  - Tous Publics 
Le film :

27, 28 et 29 septembre
954e Foire Saint Matthieu
vendredi 27 à 22h  - Feu d’artifice  - Parc de la Vesgre
samedi 28 à 11h - Inauguration de la Foire - Place de la Tour

Samedi 12 octobre
Réception des nouveaux Houdanais - Hôtel de Ville

22, 23 et 24 novembre
Coups de théâtre à Houdan
Festival de théâtre  - Salle des Fêtes - Rue des Jeux de Billes
Entrée libre  - Participation au chapeau
Vendredi 20h30 : Le ruban de Feydeau
Samedi 15h30 : Dreyfus, l’affaire... de Dupoyet 
Samedi 20h30 : Ne te marie pas ma fille de Dalle
Dimanche 15h30 : Le conte des contes de O. Porras

SORTIR
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SAINT CHRISTOPHE : LA FÊTE !

Et un beau défilé le dimanche matin en dépit des nom-
breuses manifestations aux alentours et de l’actualité 
électorale. 
Peu de voitures fleuries, mais une présence de nom-
breuses patinettes décorées et surtout de très beaux 
chars qui ont demandé imagination, anticipation et beau-
coup de travail pour certains. 
Si une très joyeuse fanfare accompagnait le corso avec 
les majorettes de la Dixmude, chaque char avait aussi ses 
propres bandes sonores, et chorégraphies quelquefois. 
Un grand merci à tous, d’avoir ravi les pensionnaires de 
notre hôpital avant de déambuler dans nos rues.


